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Ordre du jour 

 

Horaires 

10h00 Introduction de la séance 

10h10 Présentation de la stratégie régionale pour la biodiversité 2020 -2030 

10h50 Echanges avec la salle 

11h20 Information sur la création du Parc national de forêts 

11h40 Calendrier du CPER et des CPIER massifs et fleuves 2021 – 2027 

11h50 Information sur la stratégie de création des aires protégées 

12h20 Clôture de la séance 



Introduction conjointe Etat - Région 

Frédérique COLAS 

Vice-Présidente du Conseil régional 

Déléguée à la Transition écologique et à l’environnement 

 

Jean-Pierre LESTOILLE 

Directeur régional de l’Environnement, de l’Aménagement 

et du Logement 



Stratégie 

Régionale pour la 

Biodiversité (2020 – 2030) 

Comité régional Biodiversité 

du 14 janvier 2020 



Pourquoi une Stratégie régionale 

pour la Biodiversité ? 

• Loi Grenelle 2009, reprise dans la loi pour la reconquête de 

la biodiversité, de la nature et des paysages (2016) 

• Région « chef de file » pour la protection de la biodiversité 

(Loi MAPTAM 2014) 

• Enjeu global de cohérence et plan d’action concerté pour 

agir à toutes les échelles et dans tous secteurs d’activités 

• Objectif de mobilisation des collectivités territoriales, des 

entreprises, de la profession agricole, des citoyens, au 

service de la préservation de la biodiversité 



C’est quoi une Stratégie régionale 

pour la Biodiversité ? 

• Document élaboré dans le cadre d’une démarche 

participative associant les principaux acteurs du territoire 

qui définissent un cadre commun d’intervention pour 

préserver la biodiversité régionale 

 

• Cadre de référence partagé destiné à être décliné par tous 

les acteurs du territoire, dans le cadre de leurs propres 

dispositifs, et en fonction de leurs compétences 



Historique de la Stratégie régionale 

pour la Biodiversité de BFC 

 

 2012 – 2014 : SRB en Bourgogne 
 

 2017 – 2019 : SRB en Bourgogne-Franche-Comté 

• Partenariale et co-construite avec les acteurs du territoire 

• pour répondre aux enjeux du territoire 

• et rendre visibles et cohérentes les politiques publiques   

2014 : SRB adoptée en 
Bourgogne  

2018: Réalisation du diagnostic à 
l’échelle de la nouvelle région   

2019 : déploiement de la SRB sur 
la Bourgogne-Franche-Comté  

Co-pilotage :  
Région et Etat  

Co-pilotage :  
Région, Etat, AFB, AEs  



Etapes d’élaboration de la 

SRB BFC 2020 – 2030 



Documents composant la Stratégie 

régionale pour la Biodiversité de BFC 

• Un diagnostic du territoire régional 

 panorama de la biodiversité régionale, biodiversité et 

activités économiques, enjeux à partager 

• Un document d’orientations stratégiques (OS) 

 6 OS, 19 objectifs opérationnels et 25 fiches actions 

Un guide d’accompagnement pour l’action 

 Adhésion, engagement, valorisation et reconnaissance 

• Un site internet dédié 

  



Réalisation du diagnostic 

et de sa synthèse 

 • A partir de la SRB préexistante, rédaction du diagnostic sur la 

partie franc-comtoise par le collectif d’associations de la Maison 

de l’environnement de BFC 

• concertation élargie à l’échelle de la BFC pour arriver à une 

vision partagée du diagnostic du territoire (une 20aine 

d’entretiens ciblés) 

• Harmonisation du diagnostic par Alterre BFC à l’échelle de la 

Région 

• Réalisation d’une synthèse du diagnostic 

 = document de communication, vulgarisation 



Le diagnostic… 

des enjeux à partager 

Une approche par entités naturelles / les grands 

ensembles paysagers de BFC : le panorama de la 

biodiversité de BFC 

 

Une approche par filières : la biodiversité et les 

activités socio-économiques 

 

Les actions menées sur le territoire en faveur de la 

biodiversité 



Arnica 
Bécassine des marais 

Busard cendré 

Sabot de Vénus Fritillaire 

Grand 
Tétras 

Lycaena alciphron 

Lynx boréal 



Etat des lieux 

 



Etat des lieux 

 



Responsabilité particulière de la Région  

 



Enjeux potentiels à partager au regard 

du panorama biodiversité 

 • Préserver les milieux patrimoniaux en régression : forêts et prairies alluviales, 

pelouses calcaires et landes acides, … 
 

• Maintenir et restaurer les continuités écologiques (cours d’eau, bocage, 

lisière, ….) 
 

• Préserver et restaurer les milieux aquatiques et les zones humides 

(tourbières, mares, mouillères, …) 
 

• Valoriser le bocage et restaurer sa fonctionnalité à l’échelle régionale 
 

• Maintenir la diversité et la fonctionnalité des écosystèmes forestiers et des 

espèces associées 



Enjeux potentiels à partager pour renforcer les 

liens entre biodiversité et activités économiques 

 
• Evaluer l’empreinte écologique du territoire régional et des activités socio-

économiques qui y sont présentes au regard de la bio-capacité de ce même 

territoire 

• Améliorer la connaissance sur la biodiversité et les services qu’elle rend pour 

favoriser leur prise en compte par les décideurs 

• Evaluer les risques et les opportunités pour les entreprises afin d’identifier la 

dépendance au capital naturel et aux services écosystémiques 

• Accompagner les entreprises à prendre en compte la biodiversité dans leurs 

stratégies et activités 

• Investir dans le capital naturel et les solutions fondées sur la nature pour 

compenser sa dégradation liée aux activités humaines (au-delà de la séquence 

ERC) 

• Communiquer vis-à-vis des parties prenantes des entreprises et de leurs 

organisations socio-professionnelles sur leurs engagements 

• Sensibiliser tous les agents de la sphère économique (collectivités, entreprises, 

consommateur, citoyens, …) à l’enjeu de la préservation du capital naturel 



Enjeux potentiels à partager pour les 

actions menées 

 • Approfondir les connaissances sur les espèces, milieux et territoires peu 

prospectés et les services écosytémiques rendus par la biodiversité 

• Mutualiser et partager les données du territoire et les valoriser à travers des 

indicateurs vulgarisés 

• Améliorer et structurer l’offre d’éducation, de formation et de sensibilisation 

pour une appropriation des enjeux de la biodiversité par tous 

• Informer et associer toutes les parties prenantes à la préservation des espèces et 

des espaces remarquables 

• Préserver la biodiversité ordinaire selon une approche dynamique et paysagère 

• Mieux valoriser la biodiversité et ses services, en l’intégrant dans l’économie des 

territoires et les stratégies d’entreprises 

• Renforcer la cohérence des politiques 

• Suivre les effets de la SRB 



Co-construction de la stratégie : 

Les grandes étapes de mobilisation 

 

 
 
 
 

Gevrey-
Chambertin 

7 mai 

 
 
 

Saint-
Brisson 
13 juin 

 
 
 
 

Lons-le-
Saunier 
2 juillet 

Entretiens bilatéraux 
d’approfondissement 

Etapes de 
mobilisation 

Consultation 
citoyenne en 

ligne 

Mai 2019 Décembre 2020 Elaboration de la SRB 

Recueillir les 
attentes du 
grand public 

Formuler collectivement des 
objectifs et des actions 
partagés 
Elaborer ensemble un cadre 
commun pour l’action 

 

Affiner, compléter et 
préciser les objectifs 
et les actions 

 

Objectifs 

Séminaires de co-
construction  

Ateliers thématiques 



• 3 journées de séminaires  

• 6 thématiques prioritaires 

• 158 participants  

• 92 objectifs identifiés  

• 62 actions proposées  

Un bon niveau de mobilisation et de productivité des groupes de travail 

Les séminaires de co-construction 

de la SRB 



6 thèmes stratégiques 

découlant du diagnostic 

Efficacité de l’action et articulation entre les politiques publiques 
biodiversité et les politiques sectorielles (agriculture, tourisme…) 

Aménagement du territoire, urbanisme et biodiversité dans le contexte de 
changement climatique 

Fonctionnalité des milieux naturels et biodiversité des sols 

Connaissances, formation, sensibilisation et engagement des 
acteurs du territoire 

Développement et attractivité du territoire 

1 

2 

6 

5 

3 

Innovation et valorisation des ressources naturelles 
4 
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Organisme Acteur cible Point d’attention 

Pays des 7 Rivières Justine Huot (Animatrice LEADER) Vision échelon local – Développement rural 

Département du Doubs 
Beatrix Loizon (Vice-présidente) & 
Benoît Vernier (Chef de Service)  

Absent séminaires – Echelon départemental 

Groupe d’action local (Pays de Loue Lison) Alain Monnier (Président) Articulation des politiques publiques 

Agence de développement et d’urbanisme du 
pays de Montbéliard  

Elisabeth Schmitt (Chargée d’études) Biodiversité en ville 

Jardin des Sciences - Dijon Agnès Fougeron (Directrice) Biodiversité en ville 

CAVB (Confédération des Appellations et des 
Vignerons de Bourgogne) 

Charlotte Huber (Directrice technique) Filière viticole 

URFAC (Union Régionales des Fromages 
d’Appellation d’origine Comtois) 

Denise Renard (Secrétaire générale) AOP fromagères 

Sylviculture – Pro Sylva Julien Tomasini (Expert Forestier) Secteur forestier privé 

Sylviculture – Union Régionale des Communes 
forestières 

Rémi Chambaud (directeur) Secteur forestier public 

CRPF 
Marie-Cécile Deconninck (Directrice 

adjointe) 
Secteur forestier privé – Vision propriétaires 

CCI 
Solène Guillet (Responsable Pôle 

Environnement-Energie) 
Engagement des acteurs socio-professionnels 

Office de tourisme (Jura Monts Rivières) Jean-Luc Gonin (directeur) Attractivité du territoire et usage 

Entretiens complémentaires 

à la suite des séminaires 



La consultation citoyenne 

• Plus de 1 900 réponses 

• Principales menaces observées: 

– Les pollutions 

– L’agriculture intensive 

– L’urbanisme et les infrastructures 

de transport 

• 97% des enquêtés prêts à faire 

plus pour préserver la biodiversité 

• Principaux leviers identifiés: La 

sensibilisation (71%)  et la 

réglementation (68%) 



 Porter une approche positive de la biodiversité pour intégrer la 
biodiversité dans les stratégies et les modèles économiques  

Mettre la biodiversité au cœur de l’image de marque de la BFC 

Défis 

Intégrer la biodiversité dans toutes des politiques publiques et les 
projets d’aménagement, de développement des territoires  

En 10 ans, inverser les tendances sur les indicateurs aujourd’hui 
négatifs de suivi de l’état de la biodiversité en Région  

Penser et aménager les villes et les espaces urbains comme des 
corridors écologiques où la nature circule et se réinstalle 

Nombre de citoyens ambassadeurs 
de la nature 

Propositions d’indicateurs spécifiques 

Eco-conditionnalité dans 
l'élaboration des politiques 
publiques 

Etat actuel et évolution de la TVB 
en ville, du nombre d’espèces 
présentes 

Etat actuel et évolution des 
pressions anthropiques sur la 
biodiversité 

Nombre d’entreprises engagées et 
prenant en compte la biodiversité 
dans leurs stratégies et activités 

6 défis à relever 

 Faire du citoyen un ambassadeur de la biodiversité régionale 

Association « Bourgogne-Franche-
Comté » et « nature » dans les 
recherches internet 



1. Retrait ou reformulation des objectifs et actions 
n’entrant pas dans le cadre de la SRB (hors 
périmètre) 

2. Réorganisation (fusion des doublons, 
structuration) 

3. Hiérarchisation des objectifs et des actions 

4. Identification d’objectifs et d’actions 
complémentaires pour compléter d’éventuels 
manques 

5. Standardisation du format des objectifs et 
actions 

 

A l’issue des séminaires: 
- 92 objectifs  
- 62 propositions d’actions 

- 19 objectifs 
- 57 pistes d’actions 
dont 25 fiches actions 

Méthodologie de priorisation 

des objectifs et actions  



- Piste d’action 

Objectif 1 

Objectif 2 

Objectif 3 

- … 

Orientation 
stratégique 

- Piste d’action 
- Piste d’action 

- Piste d’action 

- Piste d’action 

- … 

- Piste d’action 
- Piste d’action 

- Piste d’action 

- Piste d’action 

- … 

- Piste d’action 
- Piste d’action 

- Piste d’action 

Pistes d’action Objectifs Orientations stratégiques 

Structuration du document 

d’orientations stratégiques de la SRB 



A B C D E F 

Préserver et 
reconquérir la 

biodiversité 

Mettre la 
biodiversité au 

cœur de 
l’aménagement 

du territoire 
dans un 

contexte de 
changement 
climatique 

Faire de la 
biodiversité un 

enjeu de 
développement 

Entraîner 
l’adhésion et la 
participation de 

tous 

Approfondir la 
connaissance et 

l’expertise en 
coordonnant et 

structurant 
l’action 

collective 

Créer des 
synergies pour 

améliorer 
l’efficacité de 

l’action 

6 orientations stratégiques… 



… et 19 objectifs opérationnels 

Développer et valoriser la prise 
en compte de la biodiversité 

dans les stratégies 
d’entreprises en favorisant les 

innovations technologiques 

Faire de la 
biodiversité un atout 

pour la production 
agricole et sylvicole 

Valoriser la biodiversité 
au travers des produits 

de consommation et des 
circuits de distribution 

Promouvoir la 
biodiversité comme 
un atout touristique 

Développer la Nature 
en ville 

Promouvoir les 
solutions fondées sur 

la Nature 

Lutter contre 
l’artificialisation des 

sols 

Préserver et restaurer 
les continuités 

écologiques 

Agir pour la 
biodiversité des sols 

Protéger et gérer le 
patrimoine naturel 

Former et informer 
les professionnels 

Mobiliser l’ensemble 
des acteurs pour agir 

Faire émerger une 
culture de la Nature 

Mutualiser, structurer 
et valoriser les 

connaissances sur la 
biodiversité régionale 

Développer et 
structurer les réseaux 

d’acteurs 

Développer la 
Recherche et la 

connaissance sur la 
biodiversité 

Organiser et animer 
une gouvernance 

partagée 

Suivre et évaluer les 
politiques, les 

stratégies et les 
actions en lien avec la 

biodiversité 

Garantir la cohérence 
des politiques 

publiques 

A B C D E F 

Préserver et 
reconquérir la 
biodiversité 

Mettre la biodiversité au 
cœur de l’aménagement 

du territoire dans un 
contexte de changement 

climatique 

Faire de la biodiversité 
un enjeu de 

développement 

Entraîner l’adhésion 
et la participation de 

tous 

Approfondir la 
connaissance et 

l’expertise en 
coordonnant et 

structurant l’action 
collective 

Créer des synergies 
pour améliorer 

l’efficacité de l’action 



Cohérence avec les autres documents 

stratégiques majeurs 

Axes du Plan Biodiversité 
national (2018) 

Orientation SNB 
(2011/2020) 

Orientations stratégiques 
proposées pour la SRB 

Buts stratégiques du plan 
stratégique de la CDB 

(2011/2020) 

Gérer les causes sous-jacentes de 
l’appauvrissement de la diversité 

biologique en intégrant la diversité 
biologique dans l’ensemble du 
gouvernement et de la société  

A 

Réduire les pressions directes 
exercées sur la diversité biologique et 

encourager l’utilisation durable 
B 

Améliorer l’état de la biodiversité en 
sauvegardant les écosystèmes, les 
espèces et la diversité génétique 

C 

Renforcer les avantages retirés pour 
tous de la diversité biologiques et des 
services fournis par les écosystèmes 

D 

Renforcer la mise en œuvre au moyen 
d’une planification participative, de la 

gestion des connaissances et du 
renforcement des capacités 

E 
Susciter l’envie d’agir pour 

la biodiversité 
A 

Préserver le vivant et sa 
capacité à évoluer 

B 

Investir dans un bien 
commun, le capital 

écologique 

C 

Assurer un usage durable et 
équitable de la biodiversité 

D 

Assurer la cohérence des 
politiques publiques et 
l’efficacité de l’action 

E 

Développer, partager et 
valoriser les connaissances 

F 

Reconquérir la biodiversité dans 
les territoires 

1 

Construire une économie sans 
pollution et à faible impact sur la 

biodiversité  

2 

Protéger et restaurer la nature 
dans toutes ses composantes 

3 

Développer une feuille de route européenne et 
internationale ambitieuse pour la biodiversité 4 

Connaître, éduquer, former 5 

Améliorer l’efficacité des 
politiques de biodiversité 

6 

Faire de la biodiversité un 
enjeu de développement 

C 

 Approfondir la connaissance 
et l'expertise en coordonnant 

et structurant l'action 
collective 

E 

 Entraîner l'adhésion et la 
participation de tous 

D 

Mettre la biodiversité au 
cœur de l’aménagement du 
territoire dans un contexte 
de changement climatique 

B 

Préserver et reconquérir la 
biodiversité 

A 

Créer des synergies pour 
améliorer l'efficacité de 

l'action 

F 

Connaître, éduquer, former 5 

Renforcer la mise en œuvre au moyen 
d’une planification participative, de la 

gestion des connaissances et du 
renforcement des capacités 

E 

Axe 1 
Accompagner 
les transitions 

SRADDET 
(2020) 



• Un guide pour qui ?  

– Pour tout porteur de projet qui concoure aux objectifs de la SRB, et pour les citoyens 

 

 

 

 

 

• Un guide pour quoi ?  

– Pour accompagner les acteurs du territoire dans leur engagement pour la biodiversité et 

dans leur volonté d’agir en faveur de la biodiversité  

– Pour guider les acteurs du territoire dans la conception de leur plan d’action en faveur 

de la biodiversité 

– Pour permettre la mise en œuvre concrète et sur l’ensemble de la Bourgogne-Franche-

Comté de la SRB 

– Pour animer la SRB et la décliner en actions spécifiques au plus proche des territoires 

– Pour susciter l’adhésion et l’engagement des acteurs 

– Pour reconnaître la qualité des engagements et valoriser les initiatives au travers des 

dispositifs nationaux déclinés en région 

 

Guide d’accompagnement pour l’action 



Dispositif « Engagés pour la nature » 

• C’est quoi ?  

• Une initiative à destination des entreprises, des collectivités et des autres 
acteurs pour faire émerger des projets en faveur de la biodiversité, faire 
reconnaître leur qualité, leur donner de la visibilité et inciter à travailler de 
manière ouverte et collaborative 

• Comment ? 

• S’adapter à la spécificité de chaque type d’acteurs 

• Toucher le plus grand nombre : les têtes de réseaux et les acteurs individuels, 
les grandes organisations comme les plus petites 

• Accompagner des démarches d’amélioration continue [tout le monde est 
concerné, tout le monde peut progresser] 

• Assurer la transparence de la reconnaissance 

• Utiliser des critères d’évaluation simples et partagés 

• Valoriser, communiquer, partager, pour une initiative attractive 

 



Dispositif « Engagés pour la nature » 



Cibles des 

« engagés pour la nature » 

L’initiative « engagés pour la nature » vise à faire émerger, accompagner et 

valoriser les initiatives : 

 

 Des collectivités (infra-départementales)   Territoires engagés pour la 

nature 
 Des entreprises     Entreprises engagées pour la nature 
 Des acteurs qui les accompagnent et se font relais de la mobilisation auprès 

des citoyens  Territoires engagés pour la nature 

 



 

• Engagement des collectivités infra-

départementales (communes ou structures 

intercommunales, syndicats, …) 

 

• Interroge toutes les compétences des 

collectivités (projet transversal) 
 

• Initiative régionalisée (subsidiarité) 
 

• Portée par un collectif régional (Conseil 

régional, DREAL, DR de l’OFB, ARB, 

Agences de l’Eau concernées, 

Départements volontaires) avec l’appui de 

partenaires 

Territoires Engagés pour la Nature  



 Structuration d’un collectif régional : Région, DREAL, OFB, ARB, CD58, 

AERMC  

 

 Questionnaire type permettant la reconnaissance des collectivités 

 

 Une volonté en Région que TEN soit envisagé comme le système de 

reconnaissance de la SRB pour les collectivités, et déployé par l’ARB 

(animation, ingénierie de projet…) 

 

Objectifs:  

- Mise en ligne du dispositif  après adoption de la SRB  

- Mobilisation des nouvelles équipes municipales pour arriver à faire émerger 

des territoires engagés pour la nature pour la rentrée 2020 

- Travail en amont avec des collectivités volontaires pour tester le 

questionnaire, conforter les partenariats et renforcer l’ingénierie de projet 

nécessaire pour accompagner cette initiative. 

Mise en œuvre de TEN en BFC 



 

 

 

 

  

Articulation des différents dispositifs 

Comité Régional 
Biodiversité : système 
de gouvernance 

Lieu d’information, d’échanges, 
de concertation et de 

consultation sur toute question 
relative à la biodiversité 

Strategie.biodiversite.bourgognefranchecomte.fr 

SRB : cadre commun d'intervention 

Enjeux, 
orientations 

stratégiques et 
objectifs 

opérationnels 

ARB / ORB : structure et outil 
opérationnel 

Suivi et soutien à la 
mise en œuvre de 

la SRB 

Accompagnement  
mise en œuvre du 

SRADDET 

Outils de planification 

Intégration des continuités écologiques 
dans les documents de planification  



 
Vous pouvez encore contribuer à la SRB ! 

 
 Envoyer vos remarques, suggestions et propositions d’amendement à 

Marion CASTANIE : marion.castanie@bourgognefranchecomte.fr 
 

 Date limite de contribution: Lundi 20 janvier  

 Quels défis pour quels objectifs  
 Actions et indicateurs de suivi  
 Articulation de la SRB avec les autres politiques 

NB: Compte-tenu du grand nombre de contributeurs, 
les propositions d’amendement doivent être rédigées 

MERCI DE VOTRE ATTENTION ! 

mailto:marion.castanie@bourgognefranchecomte.fr

